
RAPPORT À LA CHAMBRE
Le VENDREDI 3 mars 1967

Les membres du Comité permanent des bills privés en général présentent le
Quatrième Rapport

Le Comité a étudié le Bill S-26, Loi concernant l’Excelsior, Compagnie 
d’assurance-vie, et est convenu d’en faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages relativement à ce bill 
(fascicule n° 4) est annexé au présent rapport.

Le président, 
GÉRARD LOISELLE.
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